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MAIRIE
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Ouverture du lundi au vendredi 
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h30
(fermé le mercredi)
Permanence du maire : 
Vendredi de 14h à 16h30

Bonjour à tous et à toutes,

Voici deux ans que nous sommes élus. 
La première phase du mandat est bien engagée : la 
première année a été celle du remplacement du matériel 
usagé, des travaux de tout à l’égout du village de 
LASCOURS, et de la réfection du parking qui menaçait de 
s’écrouler dans une propriété privée.
La deuxième année de notre mandat a été celle des 
décisions concernant le maintien des services de proximité, 
notamment aux  familles, avec l'école, les services
périscolaires, le rachat du commerce d'Eliane Goudon et l'engagement de travaux 
importants pour pérenniser ces services. 

Les travaux de rénovation énergétique et de mise en sécurité de l’ancien o�ce de tourisme 
vont nous permettre d’installer le bar tabac presse dans des locaux accessibles et fonctionnels.
Concernant la réhabilitation de l’école, les travaux vont commencer par le  désamiantage. 
A�n d’envisager une rentrée dans les nouveaux locaux en septembre 2017, la préparation 
du chantier de la nouvelle école s’e�ectuera dès cet été.

Je tiens aussi à préciser que tous les projets engagés sont à la dimension de notre 
commune et béné�cient de subventions. 

Nous respecterons nos engagements en n’augmentant pas la part communale des impôts.
Ensuite, la deuxième phase de notre mandat a pour objectif de rattraper le retard pris sur 
nos voisins qui depuis longtemps se sont mis en situation d'accueillir de nouvelles 
familles, a�n de dynamiser la vie communale.  

Cette action se concrétise par l’adhésion de notre commune à l'Etablissement Public 
Foncier Auvergne, lequel peut désormais acquérir des biens pour le compte de la 
commune et ainsi constituer des réserves foncières.

Ensuite, le Schéma de Cohérence Territoriale, qui va s’imposer à notre commune dès le 1er 
janvier 2017, implique que nous élaborions un Plan Local d’Urbanisme a�n de dé�nir 
notamment des zones dans lesquelles une certaine constructibilité pourra être envisagée. 
Ceci nous permettra de lotir certains terrains communaux. L‘élaboration de ce document 
se fera bien entendu en concertation avec la population.

En ce qui concerne les travaux de réfection des routes, ils vont se poursuivre cette année 
à hauteur de 40 à 50.000€. D’autre part, et bien évidemment, nos agents municipaux 
s’emploieront à entretenir les bords de Loire ainsi que la voierie.

Je conclue en remerciant personnellement tous les Chamalièrois, ainsi que les membres 
des associations, pour leur compréhension quant aux contraintes liées aux travaux de 
l’école, et notamment l’indisponibilité temporaire de la salle polyvalente.

Bonne lecture à tous 
        Eric VALOUR

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE L'EMBLAVEZ
 

Tél. : 04 71 03 79 72 
Fax : 04 71 03 40 77
contact@cc-emblavez.fr  
www.cc-emblavez.fr

POSTE  -  BOULANGERIE
Tél. :  04 71 03 43 52

ASSISTANTE SOCIALE (Retournac)
 

Tél. : 04 71 59 43 36
et     04 71 65 23 92
Fax : 04 71 59 47 08
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SYNDICAT DES EAUX DU VELAY
Tél 04 71 02 12 13 - Fax 04 71 02 02 52    

ADMR de Retournac
Service d'aide à domicile - Tél 04 71 65 21 85
11 rue de l’hôtel de ville 43130 Retournac
info.retournac@fede43.admr.org

Justi�catif de domicile (facture SICTOM)

CENTRE AQUA PASSION (Lavoûte-sur-Loire)               
Tél 04 71 08 15 71 - Fax 04 71 08 18 55

ECOLE DE MUSIQUE                   
Tél 04 71 03 79 72 - Fax 04 71 03 40 77 
r.angenieux@cc-emblavez.fr 
www.emi-emblavez.fr

SICTOM      Tél/fax 04 71 57 40 64
sictomemblavezmeygal@wanadoo.fr

BIBLIOTHEQUES DE L'EMBLAVEZ 
(Chamalières) - Tél 04 71 03 49 99 
http://emblavez.bibli.fr

ECOLE PUBLIQUE
 Tél 04 71 03 72 94

TIR SPORTIF DE L'EMBLAVEZ
 Tél/Fax 04 71 08 16 89
tsbe@tsbe.fr  -  www.tsbe.net

Centre culturel de L'embarcadère 
(Vorey) - Tél 04 71 01 15 27
centre-culturel@cc-emblavez.fr

Assistantes Maternelles
Corinne Grandouiller    Tél 06 43 89 04 51
Aurélie Testud                   Tél 07 81 06 19 46

Déchetterie St Vincent - 04 71 08 59 75

Lundi :    14h - 18h
Mercredi :  9h -12h 14h - 18h
Jeudi :    14h - 18h
Vendredi :    14h - 18h
Samedi :   9h -12h 14h - 18h

Déchetterie St Germain Laprade
04 71 03 55 00

Lundi :   9h -12h 14h - 17h
Mardi :   9h -12h 14h - 17h
Mercredi :  9h -12h 14h - 17h
Jeudi :   9h -12h  14h - 17h
Vendredi :   9h -12h  14h - 17h
Samedi :   9h -12h 14h - 17h
Dimanche : 9h -12h 

Déchetterie Retournac - 04 71 65 23 42

Lundi :     14h - 18h
Mardi :     14h - 18h
Mercredi :  9h -12h 14h - 18h
Vendredi :     14h - 18h
Samedi :   9h -12h 14h - 18h

Naissances
Romain CHARREYRON
Léonie COLIBERT
Emma GUILLET
Joy HERRENG

 22 juillet 2015
19 décembre 2015

7 mai 2015
11 janvier 2016

Décès
Robert FABROWSKI 
Henri MAISONNET
Marius BACHER

27 décembre 2015
7 janvier  2016

4 juillet 2016

Cet été, en raison de travaux, le Point Info 
Tourisme de Chamalières-sur-Loire est fermé. 
Toutefois, l’annexe PIT du restaurant 
Ganivet-Charroin est à votre disposition. 
Michèle CHARROIN vous prodiguera quelques 
bons conseils pour découvrir notre belle région.

Plan ORSEC CANICULE
En Haute-Loire, lors des périodes de canicule, 
lorsque le seuil de 18° la nuit et de 32° le jour 
est dépassé pendant trois jours consécutifs, 
le préfet déclenche  «  l’alerte canicule ».   
Une plate-forme téléphonique est alors ouverte : 

numéro : 0800 06 66 66.
La Mairie doit tenir un registre des personnes 
isolées pour faciliter l’intervention des services 
sociaux et de santé. Les personnes qui souhaitent 
se faire recenser sur ce registre peuvent se faire 
connaitre auprès du secrétariat de Mairie.

Horaires d'ouverture
 de l'église

Tous les jours, de 10h00 à 18h00

Un grand merci à Andrézine 
Sanouillet qui tous les jours 
ouvre et ferme la porte de 
l'église !
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MEDECINS :
ROUSSEAU Yves (Beaulieu) 

04 71 08 13 15

BUTEZ Christine (Lavoûte/Loire) 
04 71 08 55 38

LUTZ Alain (Retournac) 
04 71 65 26 90

SIVELLE Nathalie (Retournac)
04 71 75 83 09

MERDJANI QUESNOT Fatima (Rosières) 
04 71 07 90 07

STROIU Razvan (Rosières) 
04 71 57 45 89

GUINAND Roland (Vorey) 
04 71 03 48 34

PIRVAN Viorel (Vorey)
04 71 04 91 19

INFIRMIERES :
Emilie FAURE
Carine MALHOMME
 06 77 58 05 89

Cabinet provisoire :
Maison de l’assemblée à 

Ventressac

Médecin de garde : 
 04 71 04 33 33

POMPIERS                      Tél 18

GENDARMERIE            Tél 17

SAMU                     Tél 15

Informations pratiques

Point Info 
Tourisme

Etat civil

SSIAD Santé ADMR
(Service de Soins In�rmiers à Domicile )
Tél 04 71 03 47 42



Fondé en 1986 par Michel Laplénie, Sagittarius est un 
ensemble vocal de haut niveau, et l’un des principaux 
ensembles professionnels consacrés à la musique 
baroque en France. Il est reconnu depuis ses débuts pour 
la qualité et la profondeur de ses interprétations des 
musiques de Schütz à Bach, en passant par Monteverdi, 
Rameau ou Purcell.

C’est à l’issue d’un concert très apprécié le 30 août 2014 
dans le cadre du Festival de la Chaise-Dieu que le lien s’est 
établi entre Sagittarius et la municipalité de Chama-
lières-sur-Loire. Dès lors, l’idée de l’enregistrement d’un 
disque s’est très vite imposée. Séduit par la paisible 
beauté du lieu et l’acoustique exceptionnelle de notre 
église, Michel Laplénie a choisi d’y enregistrer le disque 
des 30 ans de son ensemble. En outre, il a souhaité que ce 
disque soit enregistré en public.
Ainsi, en partenariat avec la Municipalité, Sagittarius a 
organisé deux concerts, les lundi 23 et mardi 24 mai à 
20H. A�n de préserver l’acoustique, le public était limité à 
50 personnes.
Au programme : un hommage à Heinrich Schütz (1585-
1672), le père de la musique baroque allemande, avec  
l’interprétation de plusieurs de ses  chefs-d’œuvre : les 
Musikalische Exequien, le Dialogus à 7 voix, le Deutsches 
Magni�cat (œuvre ultime du maître)… 
Une équipe de 12 chanteurs et 4 instrumentistes (orgue, 
violone, viole de gambe, théorbe), tous professionnels, 
participait à cet enregistrement. L’occasion pour le public 
de Haute-Loire d’assister à un concert de musique sacrée 
de grande qualité, mais aussi de découvrir les coulisses de 
l’enregistrement d’un disque.

Michel Laplénie, fondateur et directeur musical de Sagittarius

12 chanteurs et 4 instrumentistes professionnels participaient à cet enregistrement
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Une première à Chamalières-sur-Loire !
L’ensemble baroque Sagittarius

 enregistre le disque de ses 30 ans 
dans l’église ! 
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Sagittarius en concert  (conditions d'enregistrement) Le travail continue après le concert

Produit par les éditions Hortus, le disque sortira au 
mois d’août 2016 et sera distribué en France et à 
l’étranger. Ceux qui souhaitent se procurer ce disque 
peuvent le réserver dès maintenant en envoyant le bon 
ci-dessous.

Sagittarius
Couvent des Minimes – Citadelle

33390 Blaye

Remerciements : La municipalité de Chamalières-sur-
Loire remercie Sophie et Richard MASSON du COSY CAMP, 
Julien CARON, directeur du Festival de la Chaise-Dieu, 
Richard ANGENIEUX, directeur de l’école de musique de 
Vorey, Céline CHAMBON et Thomas MASSON de 
l’Embarcadère à Vorey, pour leur implication et leur 
soutien dans la réalisation de cet évènement musical.

Le lundi 23 mai à 16h, les enfants de l’école assistent à une séance de répétition en compagnie de Glenn Guernalec, 
l'administrateur de Sagittarius. 

Le disque vous sera adressé par courrier au mois de septembre 2016

Je commande ……  CD des 30 ans de Sagittarius et vous joins un chèque de 

18 € x ………….. CD, soit ………………. €, que j'envoie avec ce bon à l'adresse suivante :

Sagittarius   -  Disque des 30 ans-
Hommage à Schütz

*

* port compris



INVESTISSEMENT

Investissement Dépenses       1 053 773 €
Acquisitions terrains (réserve foncière)             35 850 €
Salle polyvalente           144 €
Travaux église        40 605 €
Travaux de Bâtiment      36 409 €
Travaux de voirie      87 103 €
Matériels divers       24 769 €
Assainissement Lascours     24 065 €
Matériel de bureau        3 203 €
Petit patrimoine (fours, croix..)        8 906 €
Parc de loisirs (Cosy camp)        4 795 €
Ecole       542 903 €
Commerce multi-services       99 390 €
Sections         59 385 €
Cloître, Jardin        15 000 €
Immobilisation et opérations d'ordre     31 966 €
Remboursement emprunts      39 280 €

Investissement Recettes           1 053 773 €
Subventions (église, voirie, école, commerce)     311 000 €
Emprunt école     100 000 €
Excédents antérieurs     228 906 €
FCTVA / TLE           11 500 €
Virement section fonctionnement            298 521 €
Soldes reportés et restes à réaliser       103 846 €

FONCTIONNEMENT

Fonctionnement Dépenses  798 322 €
Personnel                                                              222 950 € 
Adhésions, cotisations, fonds de garantie    21 201 € 
Fonctionnement des services                    171 850 €
Autres dépenses (sdis, subventions)           83 800 € 
Auto�nancement (réservé à la section d'investissement)                298 521 €   

Fonctionnement Recettes 798 322 €
Dotations *                          268 319 €  
Impôts et Taxes         200 420 €  
Remboursements et assurances                 32 100 € 
Produits des services et locations               105 151 €
Résultats antérieurs reportés       192 332 €

* A noter la contribution de la commune au redressement des �nances de la nation déduite de 10267 €
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Budget 2016



Suite à la loi NOTRE (Nouvelle Organisation de la Répu-
blique) et aux travaux de la CDCI (Commission Départe-
mentale de Coopération Intercommunale), le Préfet a 
établit le périmètre de fusion des intercommunalités.
Les communautés de communes de l’Emblavez, de 
Craponne, de Saint-Paulien, des portes d’Auvergne 
(excepté la commune de Varennes-Saint-Honorat), de la 
Chaise Dieu (excepté la commune de  Berbezit ), ainsi que 
les communes du Pertuis, de Saint-Hostien et 
l’agglomération du Puy-en-Velay fusionneront le 1er 
janvier 2017 au sein d’une nouvelle Agglomération com-
posée de 71 Communes. 
Cette nouvelle intercommunalité exercera à titre obliga-
toire les compétences suivantes :

• Aménagement de l’espace : urbanisme (schéma de cohé-
rence territorial = SCOT) et transport (dont scolaires),

• Développement économique : Zone Artisanale, immobi-
lier d’entreprises, développement et tourisme,
• Equilibre de l’habitat : plan Local de l’habitat (PLH), opéra-
tions programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH),
• Déchets ménagers,
• Eau et assainissement.
A titre optionnel, elle exercera les compétences «petite 
enfance» (crèches, micro-crèches), «centres de loisirs», 
«protection et mise en valeur du cadre de vie».
Elle disposera de deux ans pour élaborer le projet de 
territoire.
Chaque commune sera représentée proportionnellement 
à sa population au sein d’un conseil communautaire com-
posé au total de 115 conseillers. Chamalières-sur-Loire sera 
représentée par UN délégué.

La propreté de l’eau: Les actions menées par le 
syndicat des eaux

coût est à la charge du syndicat, de la commune et des 
usagers. Cela représente une participation des usagers à 
hauteur de 4000 euros, ce qui est beaucoup trop élevé. 
L’a�ectation de revenus des biens de section n’est pas 
possible pour �nancer un équipement qui relève d’un 
service ou établissement public industriel et commercial 
(EPIC ou SPIC). Il sera donc très di�cile d’obtenir du syndi-
cat une décision de construction de réseaux et de stations 
dans les villages. 
En matière d’épuration des eaux usées domestiques, la 
préconisation n’est plus à la concentration des pollutions, 
mais à la mise en place d’équipements individuels ou semis 
collectifs en copropriété.
Il existe aujourd’hui des équipements adaptés à toutes les 
situations. Le SPANC (service public d’assainissement non 
collectif ) a une mission de conseil auprès des particuliers. A 
cet e�et, il tient permanence les mardis et jeudis matin de 
8 heures à midi au Syndicat des eaux du Velay.
Du point de vue des contrôles techniques e�ectués par le 
SPANC sur les installations individuelles existantes dans la 
commune, il n’a pas été relevé de grosses anomalies.
Plus d’information sur : 

www.assainissement-non-collectif-durable.gouv.fr

Il faut rappeler que la compétence eau et assainissement a 
été transférée au syndicat primaire. La conséquence est que 
« L’établissement public se substitue à la commune pour 
toutes les délibérations, les actes ou contrats se rapportant à 
la compétence transférée ainsi que pour l’ensemble des droits 
et obligations rattachés à celle-ci. »
« Ce transfert de compétence s’accompagne d’un transfert de 
responsabilité de la commune à l’établissement public qui 
doit répondre, le cas échéant, des conséquences domma-
geables de l’organisation ou du fonctionnement du service.
En�n ce transfert comporte des limites : il n’entraîne pas un 
transfert du pouvoir de police administrative générale du 
maire. »
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Le 1er janvier 2017: Fusion des communautés de communes !

Eau et Assainissement

Lascours :
Les travaux réalisés sont les suivants : débroussaillage, 
clôture du périmètre de protection, réfection des canalisa-
tions entre réservoir et captage. 
La contamination est provoquée par l’accumulation dans 
le réservoir des éléments  en suspension. Pour y remédier, 
un dispositif de surveillance de la turbidité est prévu. Son 
installation est imminente, cela ne dépend plus que de la 
mise sous tension du câble de raccordement par ERDF. En 
cas d’excès de turbidité, l’eau est détournée du réservoir, 
ce qui  déclenche l’intervention du service pour nettoyage 
et traitement. 
Pieyres :
Les acquisitions de terrains pour assurer le périmètre de 
protection sont en cours. Un propriétaire ne veut pas 
signer. La déclaration d’utilité publique (DUP) est en cours, 
les procédures sont mises en route.
D’autre part, l’installation d’un système automatique de 
surveillance de la turbidité est programmée pour 2017.
Allemance et La Bessèze : il n’y a pas d’intervention 
prévue à court terme.
Pour l’ensemble des captages, l’amélioration du service 
s’est traduite par des visites, nettoyages et traitements 
plus réguliers.

L’assainissement :

Les derniers raccordements au réseau d’égouts ont été e�ec-
tués à Combres et à Lascours. Il s’agissait de canalisations se 
raccordant à un réseau existant, Combres sur celui de 
Chamalières, et Lascours sur celui de Blanlhac. Ces travaux ne 
nécessitaient pas la création de stations d’épuration.
Pour l’avenir :
Il n’y a plus de subvention au-dessous de 100 habitants et
de 15 M3 d’eau usée à traiter par jour. Par conséquent, le 



Le Bar Tabac Presse : 

Le Bar Tabac Presse d’Eliane Goudon n’avait pas trouvé 
preneur. Face au risque de fermeture de ce commerce, 
grave pour l’avenir de Chamalières, la municipalité a décidé 
d’acquérir le bâtiment et le fonds, puis a mis en place une 
locataire gérante : Isabelle Erba.
Le maintien des commerces et des services de proximité est 
une volonté de la municipalité.

A�n d’améliorer la viabilité de ce commerce, il convenait de 
diversi�er l’o�re commerciale en ouvrant un point multi-ser-
vices (dépôt de pain, retrait d’argent, vente de cartes de pêche 
et accessoires, recharges téléphoniques, articles cadeaux et 
divers…) et d’aménager des locaux mieux adaptés.
Dès lors, dans cette perspective et a�n de préserver le dyna-
misme du centre bourg,  le conseil  municipal a décidé de 
transférer le Bar Tabac Presse dans le bâtiment de l’ancien 
O�ce de tourisme.
Ce dernier étant fermé depuis de nombreuses années (à 
l’exception des mois de juillet et août), des travaux de mises 
aux normes ont été nécessaires. Les études ont été 
conduites sous la responsabilité d’un architecte : Madame 
Margot. En e�et, dès qu’une commune réalise des travaux 
pour un équipement recevant du public, la municipalité 
doit prendre en compte des normes de sécurité très strictes. 
D’autre part, a�n d’obtenir des subventions, elle doit 
s’attacher à satisfaire à des indices très précis d’économie 
d’énergie. Le dossier de permis de construire a donc impli-
qué l’intervention des Bâtiments de France, ainsi que des 
commissions de sécurité et d’accessibilité. 
Les travaux sont en cours. L’ouverture du nouveau Bar Tabac 
Presse est prévue d’ici la �n de l’été.
En ce qui concerne l’ancien local commercial, il accueillera 
le cabinet in�rmier après les aménagements adéquats.

Le projet d’agrandissement de l’école

Voir l'article en page 10

L’achat d’une étrave : 

Cette nouvelle étrave remplace l’ancienne, vétuste et hors 
d’usage. Il s’agit d’un achat neuf au prix de 6000 € HT auprès 
de l’entreprise Euromécamat de Saint-Julien-du-Pinet.

La construction d’un emplacement poubelle dans le bourg :

Réalisé par l’entreprise de maçonnerie Charroin, cet empla-
cement évite l’éparpillement des containers au cœur du 
bourg et contribue à sa propreté.

La réfection de la chaussée :
Améliorer l’état des routes est l’une de nos préoccupa-
tions. Cette année, les travaux ont été réalisés par 
l’entreprise Colas : aux Viges, La Lavagne, La Fayolle, La 
Bessèze.

Les Viges  

La route forestière à la 
Bessèze 

La Fayolle 
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Les réalisations de l'année
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Les travaux d’assainissement à Lascours 
L'assainissement de Lascours a été peu "couteux" puisqu'il n'a 
pas été nécessaire de réaliser une station d'épuration. Les 
égoûts de Lascours ont été raccordés au réseau de Blanhlac.
Désormais, 11 maisons disposent du tout à l’égout à Lascours.

L’aménagement des abords du cimetière
Ces travaux ont consisté en un goudronnage en enrobée de 
l’accès parking et la construction d’une série de marches pour 
l’accès piétons.

La sécurisation des bords de Loire
L’accès au bourg 
par le bord de 
Loire s’avérait 
potentiellement 
dangereux pour 
les automobilistes. 
La sécurisation a 
été e�ectuée par
l’entreprise Moulin de Monistrol-sur- Loire.

La réfection du mur de soutènement du parking 
Situé sur le parking du centre 
bourg (en face du restaurant le 
Cham's), ce mur menaçait de 
s’a�aisser dans une propriété 
privée. Les travaux ont été 
e�ectués par les entreprises 
Boutin et Sanial.

La pose d’une croix solaire et jacquaire à l’entrée du bourg
Lire l'article en page 16

Le débroussaillage de la rive droite de la Loire
E�ectué par les employés communaux, ce débroussaillage a 
permis d’améliorer la propreté du site et l’accès à la Loire, 
notamment pour les pêcheurs.

La transformation du sentier vert d’Artias en chemin PR 
(Petite Randonnée)
Le Comité de randonnée pédestre de la Haute-Loire a 
attribué au sentier vert d’Artias le numéro 680. Il s’appelle 
désormais « Les coteaux d’Artias en bord de Loire ». Il s’agit de 
l’étape indispensable pour une reconnaissance ultérieure 
sous le label Respirando.



Chamalières-sur-Loire est essentiel pour l’avenir de la com-
mune. Elle a donc décidé de créer une garderie périscolaire 
et des animations périscolaires. Le service de cantine 
assuré par les restaurateurs a bien sûr été con�rmé.
La municipalité a ensuite lancé une consultation 
d’architecture pour faire le choix d’un projet de réhabilita-
tion et d’agrandissement. Elle a con�é cette étude à une 
équipe constituée autour de Pierre Granier, architecte .

Les travaux débutent cet été. ils s’élèvent à 698 000 Euros. 
La commune est bien accompagnée : par l’Etat qui alloue 
une subvention de 245 000€, par la région et la commu-
nauté de communes au titre du contrat Auvergne, qui 
allouent 41 000€, soit un total de 286 000€, somme noti�ée 
au moment de la rédaction de cet article. A titre prévision-
nel, c'est 241 000€ qui ont été inscrits au budget 2016. Les 
compléments seront fait au budget 2017 en fonction des 
noti�cations reçues et restant à recevoir. En e�et, d’autres 
dossiers sont en cours d’instruction et pourraient améliorer 
les aides �nancières, notamment au titre de la réduction 
des risques d’inondabilité. Un emprunt à taux Zéro sera 
souscrit auprès de la caisse des dépôts et consignations au 
titre des mesures prises par le gouvernement pour soutenir 
la transition énergétique des bâtiments publics.
Ainsi, nos enfants et les enseignants béné�cieront d’une 
école o�rant un accueil et des conditions de travail 
optimales. Plus encore, sa mise aux normes garantit sa 
pérennité dans le cadre d’une commune vivante et attrac-
tive pour les familles.

L’école de Chamalières-sur-Loire date du début du siècle 
dernier. Au �l du temps, et selon l’étude con�ée en 2015 au 
CAUE de la Haute-Loire (Centre d’Architecture, 
d’Urbanisme et d’Environnement), elle est devenue, 
malgré les aménagements déjà réalisés, « inadaptée fonc-
tionnellement ». En e�et, selon ce rapport, « les salles de 
classes sont étriquées, les coins propreté et de repos 
inadaptés, le chau�age hors d’âge ». En outre, l’école n’est 
pas accessible aux personnes handicapées et le rez-de-
chaussée est inondable en cas de débordement de la Loire. 
Si l’on ajoute à cela les défauts relatifs aux normes, à 
l’absence de locaux et de sanitaires dédiés au personnel 
enseignant, ou bien encore à l’absence d’espaces dédiés 
aux activités périscolaires, l’avenir s’annonçait plus 
qu’incertain... De ce fait, notre école est peu attractive, tant 
pour les enseignants que pour les familles. Quant à 
l’absence d’accueil périscolaire, il vient aggraver cette 
situation comparativement aux écoles voisines.

La municipalité a estimé que le maintien d’une école à 
 

Une nouvelle école

Depuis des décennies, le sentier de la rive gauche de la 
Loire situé sous la voie ferrée était dans la broussaille et 
donc impraticable. Sa réouverture et son aménagement 
o�re un nouveau sentier de randonnée pour les ama-
teurs et les touristes. Il devrait être prochainement balisé 
avec le concours de l’association Ecopôle de l’Emblavez. 
Nous remercions les quatre chamalièrois bénévoles qui 
ont travaillé à cette réouverture tambour battant : 
Philippe DAVENAS, Jacky BOURDEL, Marc SIMONIN et 
Fabrice TOURON.

La réouverture et l’aménagement du chemin de bord 
de Loire entre la passerelle et Leyret (rive gauche) 
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Ecole Actualité 

LA RESTAURATION SCOLAIRE 

Un service de restauration est mis à la 
disposition des familles les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis.
Les repas sont pris dans les restaurants 
de la commune : restaurant « le Prieuré » 
et restaurant «  Ganivet ». 

Prix du repas : 4.80€ dont 2,80€ à la charge des familles.

LA GARDERIE 

La garderie est un service gratuit proposé par la municipalité. 
Les horaires d’ouverture sont les suivants :
De 7h à 8h20 tous les jours de classe,
De 16h30 à 18h30 tous les jours de classe sauf le mercredi.

Matin

Lundi 8h30
11h30

13h30
16h30

13h30
16h30

13h30
16h30

8h30
11h30

8h30
11h30

8h30
11h30

8h30
11h30

Temps d'activités périscolaires

13h30-16h30

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Après-midi

ECOLE PUBLIQUE
Place de la mairie

43800 CHAMALIERES SUR LOIRE
Tel : 04 71 03 72 94

Mail : ce.0430428G@ac-clermont.fr

LE RAMASSAGE SCOLAIRE 

Tous les jours, avant et après la classe, 
la municipalité a mis en place un 
service de ramassage scolaire, dont la 
gratuité sera maintenue.
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HORAIRES DE L’ECOLE :

Pour l’année scolaire 2015/2016, 29 élèves étaient inscrits.

Une école dynamique !

Les services autour de l'école

Un projet annuel riche en découvertes 

La rentrée de septembre 2016 :
La rentrée est prévue le 1er septembre dans l’école provi-
soire installée dans la salle polyvalente. L'équipe pédago-
gique sera composée de Thibaut DEFOUR (directeur et 
enseignant de la classe des maternelle CP) et de Vincent 
MARTIN (enseignant de la classe des CE/CM). Ils seront 
accompagnés par les aides maternelles Coralie ALLIBERT 
et Virginie ORIOL.
Les parents qui souhaitent inscrire leurs enfants peuvent 
se renseigner auprès de la mairie. Des permanences 
seront e�ectuées par Thibaut DEFOUR à la �n du mois 
d’août.

• Différents sports lors d'une journée organisée par l'USEP (classe 
des grands),
• L’enregistrement du disque de Sagittarius dans l’église
Début juillet, a�n de bien �nir l'année scolaire, une visite et des 
activités ont été organisées au château d'Artias.

Dans le cadre de son projet annuel développé autour des arts du 
spectacle vivant, l’école de Chamalières-sur-Loire a permis aux 
élèves de découvrir des univers di�érents et enrichissants :
• Les fêtes du Roi de l'oiseau au Puy-en-Velay,
• L'école de musique de l'Emblavez,
• La préparation d'un spectacle de théâtre grâce aux conseils 
d’une professionnelle,
• La pièce de théâtre « Larguer les amarres » au théâtre municipal 
d'Yssingeaux,
• Un stage de cirque avec la compagnie Archaïque à Retournac,

Stage de cirque

Spectacle de théâtre
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A partir du 1er septembre 2016, date de la rentrée des élèves, 
une nouvelle organisation nationale est mise en place. 

Les compétences attendues des élèves sont �xées par cycle :
CYCLE 1 : cycle des apprentissages premier (petite, 
moyenne et grande section de maternelle)
CYCLE 2 : cycle des fondamentaux (CP /CE)
CYCLE 3 : cycle de consolidation (CM/ 6°)
Avec les nouveaux programmes, les attendus de �n de 
l’année et de �n de cycle évoluent. Les élèves ont plus de 
temps pour acquérir les notions étudiées.   
Dès la rentrée 2017/2018, les élèves seront accueillis dans  
des locaux neufs répondant aux nouvelles normes écolo-
giques et sécuritaires.     

Un espace informatique

Ordinateurs et vidéoprojecteur

La municipalité fait le bilan de cette seconde année d’exercice 
concernant la réforme des rythmes scolaires ou TAP.
Suite au projet éducatif mis en place à l’origine de la 
réforme, soit depuis 2 ans, nous avons évolué vers la 
création d’un Centre de Loisirs a�n de regrouper les 
activités garderie et périscolaire. Cela nous permet 
également de béné�cier des subventions de la C.A.F et 
de Jeunesse et Sport.
Une nouvelle équipe a été créée pour prendre en charge 
le Centre de Loisirs, à savoir :
 • Jacky BOURDEL :  directeur
 

• Julien BONCOMPAIN : suppléant
• Emmanuelle DIDIER : coordinatrice
• Virginie ORIOL et Coralie ALLIBERT : animatrices (ATSEM)

Le temps d’activités périscolaires : Sport et nature 
Le projet d’animation 2015/2016 a été dé�ni autour du 
sport et de la nature, celui de 2016/2017 le sera autour de 
l’art et de la matière.
Horaires 
• Horaires maintenus le vendredi  de 13h30 à 16h30
Lieu
• A l’extérieur, suivant l’activité programmée
• A la salle polyvalente, lieu de repli en fonction de la météo

La création d'un centre de loisirs

L'école, des locaux provisoires adaptés 
Durant les travaux de réhabilitation de l’ancien site, l’école a investi les locaux de la salle polyvalente. Des travaux ont été 
réalisés a�n que les élèves travaillent dans les meilleures conditions.                                   

L'accueil La cour de récréation Une grande salle de motricité

La classe des CE/CM équipée d’un tableau blanc interactif La classe de maternelle/CP avec di�érents espaces :

Les rituels Les coins jeux

La salle de sieste pour le 
repos des plus petits

LES TEMPS D'ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES

Pour les enfants qui restent à l’école le vendredi après-midi, la 
municipalité met en place des activités péri-éducatives. Au 
programme des activités manuelles, du sport, des sorties …

Pour toutes demandes concernant la cantine, la garderie 
et les TAP, merci de vous adresser à la  Mairie.



Le planning d’activités
Il est dé�ni à la �n de chaque période et cela pour la 
période suivante a�n d’informer les parents des di�érentes 
activités proposées et de formaliser l’intérêt pour l’enfant.
Ce planning d’activités est établi en fonction des objectifs 
éducatifs mis en avant dans le projet éducatif de territoire 
(PEDT). A savoir pour l’année scolaire 2015/2016 : le 
respect du rythme de l’enfant, l’amélioration de la coopé-
ration et de l’entraide entre les enfants, une meilleure 
connaissance du monde rural et de la nature.

Pour cette année 2016/2017, nous escomptons la participa-
tion du même nombre d’enfants, voire un peu plus.

PÉRIODE 1 13 enfants inscrits  soit 252 heures

PÉRIODE 2 14 enfants inscrits  soit 273heures

PÉRIODE 3 12 enfants inscrits  soit 174heures

PÉRIODE 4 14 enfants inscrits  soit 279heures

PÉRIODE 5 12 enfants inscrits  soit 246heures

TOTAL          65 enfants  1224 heures

5ème cycle : du 29 Avril 2016 au 1er Juil 2016 (9 séances)
• Land art, peinture sur galets
• Fabrication d’un hôtel à insectes installé sur les bords de Loire
• Sortie à la ferme des Fromentaux, visite de la chèvrerie et 
fabrication de fromage
En conclusion, la qualité de nos activités périscolaires nous 
permet de maintenir les e�ectifs participant aux activités.
Sur l’ensemble de l’année, nous avons encadré au total 65 
participations, c’est-à-dire 12 à 14 enfants par vendredi, 
avec une répartition par âge de 25% pour les moins de 6 
ans et 75% pour les plus de 6 ans. Ces chi�res représen-
tent 50% des e�ectifs de l’école.

Les séances alternent entre des activités manuelles, cultu-
relles (bibliothèque), ou sur site extérieur.
Pour l’année scolaire, les activités ont été les suivantes :
1er cycle : du 4 Sept 2015 au 16 Oct 2015 (7 séances)
• Land Art (jeu avec les couleurs).
• Jeux d’adresse, initiation pétanque.
• Sortie bowling 
2ème cycle : du 6 Nov 2015 au 18 déc 2015 (7 séances)
• Décorations de Noël (thème Téléthon)
• Basket, badminton
• Jeux de cohésion pour les petits
• Sortie cinéma avec le film « Neige et les arbres magiques »
• Création d’une carte de vœux municipale et finalisation 
via l’informatique avec le ‘’ CLIC de Rosières ‘’.
3ème cycle : du 8 Jan 2016 au 12 Fév 2016 (6 séances)
• Tennis de table, badminton, billard pour les grands
• Confection de masques (thème Mardi Gras) pour les 
grands et les petits 
4ème cycle : du 4 Mars 2016 au 8 Avril 2016 (6 séances)
• Activités manuelles autour de la nature pour les petits
• Jeux de société, bibliothèque
• Activités nature autour du lait, fabrication de fromage
• Sortie à la patinoire de Lantriac.
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Sortie au bowling

L'hôtel à insectes en bord de Loire

Sortie à la patinoire

Une garderie gratuite

Créée en septembre 2015, la garderie « Les chama’loups » 
est un service gratuit. 
Les enfants scolarisés sur la commune sont accueillis par 
Coralie Allibert et Virginie Oriol dans les locaux de 
l’ancienne mairie, et ce tous les jours de classe, du lundi 
au vendredi, de 7h à 8h30 et de 16h30 à 18h30 (fermé le 
mercredi après-midi).
La garderie est un lieu où la coopération et les échanges 
entre enfants sont privilégiés. Jeux de société et de 
construction, activités manuelles sont au programme de 
ces temps d’accueil dans le respect du choix de l’enfant.  
Depuis sa création, « Les chama’loups » ont accueilli en 
moyenne 4 enfants par jour.
Le prochain planning du centre de loisirs sera mis à disposi-
tion des parents à la rentrée scolaire avec une �che 
d’inscription simpli�ée pour la garderie et les activités péris-
colaires (TAP ).
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Les évènements de l'été
Les Ménestrels des Temps Modernes 

- Le mercredi 20 juillet à 18h00 -
Robin et Vladimir parcourent l’Auvergne sur leur vélo-tan-
dem à la découverte des plus beaux villages de la région 
pour révéler en musique les richesses culturelles qu’ils y 
glanent… Après avoir traversé l’Allier et le Puy-de-Dôme, 
puis fait une halte artistique à Lavoûte-Chilhac et Allègre, 
Ils s’arrêteront le 20 juillet à Chamalières-sur-Loire et se 
produiront en spectacle dans le jardin du prieuré à 18h...

Ce spectacle sera en entrée 
libre (juste au chapeau en 
bonne tradition de ménestrel). 
Un �orilège d’histoires et 
d’anecdotes croustillantes 
découvertes lors de leur 
périple, que nos deux artistes 
mettront en scène de façon 
drôle, déjantée, touchante, 
avec l’assaisonnement musical 
de leurs deux saxophones !

Du coup, ils vous feront redécouvrir l’Auvergne et Chama-
lières-sur-Loire comme vous ne les avez jamais vus ! Un 
beau spectacle en perspective !

L’ensemble RIGOLETTO en concert 
- Le vendredi 5 Août à 18h00 -

L’ensemble RIGOLETTO regroupe une dizaine d’artistes 
lyriques non professionnels de 16 à 65 ans. Venus 
d’horizons divers, ils se retrouvent trois fois par semaines 
en petits groupes a�n de travailler leurs voix sous 
l’expertise du contre-ténor (ou contralto masculin) Daniel 
Lalandre, qui a collaboré de longues années avec les 
principaux ensembles français de musique baroque 
comme la Symphonie du Marais.
Cet ensemble musical donnera un concert le vendredi 5 
Août à 18h dans l’église. Au programme : en première 
partie, des chants issus du répertoire de musique du 
Moyen-âge et de la Renaissance, accompagnés 
d’instruments anciens originaux ; en deuxième partie, Le 
célèbre « Nisi Dominus » d’Antonio Vivaldi.
L’ensemble Rigoletto souhaite ainsi rendre hommage à 
notre église, « haut lieu de culture et de foi » ainsi qu’à son 
acoustique exceptionnelle. Et nous l’en remercions !

Cette année, le Festival de la Chaise-Dieu organise le 18 août, 
à l’occasion de sa journée d’ouverture, des sérénades 
itinérantes pour un moment musical en accès libre.
A Chamalières, c’est le quintette de cuivres QUINTEGR’AL qui 
donnera une sérénade dans le jardin du prieuré à 15h00.
« Promouvoir le répertoire pour cuivres et faire découvrir la 
sonorité et la polyvalence de ces instruments » : ainsi pourrait 
être la devise de Quintegr'al, fondé en 2012 par cinq artistes 
désireux de faire partager à tous leur passion de la musique. 
Le groupe est composé de Guillaume Fattet, trompette,

Exposition de peinture de Véronique GAGLIO 
« Message de vie »

-  Les samedi 30 et dimanche 31 juillet dès 14h -

fresques) pour tous types d’institutions: églises, crèches, 
bibliothèques, Communautés de communes…
Elle exposera ses toiles dans l’église de Chamalières-sur-
Loire le samedi 30 juillet de 14h à 18h (suivi d'un vernis-
sage en musique) et le dimanche 31 juillet  de 10h à 12h 
et de 14h à 18h.
Véronique GAGLIO allie à sa foi chrétienne une belle tech-
nique picturale. Ses sources d’inspiration sont puisées 
dans la Bible. Entre le �guratif et l’abstrait, ses toiles sont 
un jaillissement de couleurs empreint de sens et de 
profondeur… 

Véronique GAGLIO est artiste peintre professionnelle.
Depuis 2004, elle enseigne les arts plastiques dans son 
atelier de Saint-Just-Malmont, où elle réside. Elle e�ectue
      également des travaux de commande (tableaux,

Albert DUCLOZ en dédicace au Bar Tabac Presse
- Le jeudi 21 juillet de 9h00 à 18h00 - 

Le romancier Albert DUCLOZ sera 
l'invité d'Isabelle ERBA pour présen-
ter et signer son nouveau roman "Les 
Amours prisonnières" publié aux 
Editions De Borée. Cette saga fami-
liale révèle une magni�que histoire 
d'amour sur deux générations. 

Elle couvre la période 1914-1944. Albert Ducloz est un 
ancien de Chamalières-sur-Loire. 
« Les Amours prisonnières » est son dix-huitième roman. 

Le quintette de cuivres QUINTEGR’AL en sérénade ! 
- Le jeudi 18 août à 15h00 -



P.15

Les évènements de l'été
Guillaume Merlin, cor, Florian  Schuegraf, euphonium, 
Nicolas Cunin, trombone, Fabien Verwaerde, trompette. 
Formé par de grands maîtres de la musique de chambre, 
tels Jens McManama ou le Spanish Brass au Conserva-
toire National Supérieur de Musique et de Danse de Paris, 
ce quintette est en constante évolution et sans cesse à la 
recherche de nouvelles expériences. Il s'intéresse à tout 
type de musique permettant de valoriser et d'exposer le 
potentiel de ces instruments au travers d'un programme 
modulable allant du Moyen-âge aux créations contem-
poraines en passant par des œuvres pour orchestre ou 
des chants populaires….

Calendrier des manifestations

Concert du Festival de la Chaise-Dieu 
- Le samedi 27 août à 17h00 -

Cette 50ème édition, qui mettra à l’honneur les 
ensembles qui ont marqué l’histoire ancienne et récente 
du Festival, sera précisément l’occasion de réentendre les 
meilleurs d’entre eux. Le programme proposé, intitulé       
« Des ténèbres à la lumière », est particulièrement varié et 
se veut accessible au plus large public : parcourant un 
large répertoire, de la Renaissance à des compositeurs 
d’aujourd’hui, il exploitera l’acoustique exceptionnelle 
de cette église, magni�que écrin pour les voix.
• Plein tarif = 42 € 
• Tarif premio = 21 € (pour les jeunes de moins de 28 ans, les 
demandeurs d’emploi et les béné�ciaires des minima sociaux 
sur pièces justi�catives)
• Tarif tempo = 38 € (3 à 5 concerts)
• Tarif Maestro = 32 € (6 concerts et plus)  
Modalités de réservation :
• sur www.chaise-dieu.com (possibilité de choisir sa place)
• au téléphone 04 71 00 01 16
• Par courrier à Office de tourisme de la Chaise-Dieu - 43160 La 
Chaise-Dieu
• au guichet de l´Office de Tourisme de la Chaise-Dieu

L’ensemble vocal allemand ARMACORD en concert en 
l’église Saint-Gilles !
Issu de la meilleure tradition musicale germanique, ce 
groupe de 5 chanteurs venus de Leipzig avait remporté 
un franc succès lors de sa première invitation au Festival 
dans cette même église pour l’édition 2010. 

Juillet
Mercredi 13 juillet 2016   Concours de pétanque du club de l'amitié à 14h00
     Bal populaire avec l'orchestre Charivari à  partir de 18h00 + feux d'arti�ce à 22h00
Mercredi 20 juillet 2016    Les Ménestrels des temps modernes en spectacle à 18 H dans le jardin du prieuré
Samedi 30 et dimanche 31 juillet 2016 Exposition de peinture de Véronique Gaglio "Message de vie"  dans ĺ église

Août
Vendredi 5 août 2016   Concert de l'ensemble Rigoletto à 18H dans l'église
Lundi 15 août 2016   Vide-grenier du 15 août
Jeudi 18 août 2016    Sérénade du Quintette de cuivres QUINTEGR´AL à 15H dans le jardin du prieuré
samedi 27 août 2016   Concert du Festival de la Chaise-Dieu à 17H dans ĺ église avec ARMACORD

Septembre
Samedi 03 septembre 2016  Fête de la Saint-Gilles : soupe au choux, bal et feux d'arti�ces avec l'ACCA

Octobre
Jeudi 20 octobre 2016    Spectacle de contes à la bibliothèque  " Le voyage du vicking " à 15h00

Pour le détail des évènements, merci de consulter la rubrique des manifestations 
sur le site internet de Chamalières-sur-Loire
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 La Croix solaire de Chamalières-sur-Loire
Petit Patrimoine

La réalisation de cette croix s’inscrit dans le cadre de la 
préservation du petit patrimoine de la commune. 
Située à l’entrée du bourg, elle remplace une croix 
disparue il y a quelques années.

La municipalité a saisi cette occasion pour mettre en 
lumière l’identité jacquaire de notre village. En e�et, 
Chamalières-sur-Loire est l’une des étapes incontour-
nables de l’itinéraire du pèlerinage de Saint-Jacques de 
Compostelle entre Cluny et le Puy-en-Velay. Déjà en l’an 
1139, le sanctuaire de Chamalières était cité dans le « 
Guide du pèlerin de Saint-Jacques » un manuscrit latin 
conservé aux archives du chapitre de Compostelle. Actuel-
lement, cet itinéraire est plus que jamais au centre des 
préoccupations de nos élus qui souhaitent le revaloriser.
Cette croix est une œuvre originale datée et signée de 
Pierre Rousseau, sculpteur au Puy-en-Velay. Désormais, 
elle fait l’objet d’une appellation : La Croix solaire de 
Chamalières-sur-Loire, déposée au catalogue du sculp-
teur. Réalisée en pierre d’arkose grise de Blavozy 
(provenance : Christian Badiou) et en verre securit, elle 
porte au centre de son patibulum une coquille en bronze. 
Elle mesure 180 cm de haut, 85 cm d’envergure et 20 cm 
de section. Sa base est encastrée et scellée dans le rocher 
existant. Elle est positionnée dans l’axe de l’église et, 
comme elle, s’éclaire la nuit, grâce à un petit panneau 
solaire… Une autre manière de faire entrer Chamalières-
sur-Loire dans le XXIème siècle !

« Né à Paris en 1954, mes premiers pas dans la vie ne semblaient 
pas me conduire vers la troisième dimension. Le hasard s'il 
existe, la chance peut-être : à l'âge où les préoccupations de 
l'adolescence occultent quelque peu les mondes extérieurs, un 
professeur me mit entre les mains un ciseau de sculpteur.
Voilà ! Tout allait pouvoir s'écrire, se vivre... Ce geste inattendu 
m'invitait à en accomplir bien d'autres, souvent maladroits, 
mais constructeurs.
Un long parcours d'autodidacte, puis des rencontres essen-
tielles : Jean pour le travail, Frédéric pour la connaissance et 
l'étude, Roger pour le savoir faire. Des hommes, des artistes, je 
suis ce que vous m'avez donné». www.pieris-rousseau.com.
Pierre Rousseau est sculpteur plasticien, formateur et 
restaurateur du patrimoine. Son atelier du Puy-en-Velay 
est situé au 31, rue Saint-François-Régis.
Elève de Roger Chazalet (Meilleur Ouvrier de France), il 
s’installe en 1984 et devient rapidement formateur en arts 
appliqués dans les secteurs scolaire, social et profession-
nel. Une douzaine d’artistes et d’artisans, aujourd’hui 
installés et reconnus, ont béné�cié de son enseignement. 
Parallèlement, il travaille pour le compte des collectivités 
publiques et procède à de nombreuses réalisations en 
bois et en pierre, en Haute-Loire et bien au-delà… Citons 
en quelques-unes, emblématiques de son parcours : 
Sculpture fontaine de Blavozy, Mémorial de Saint-Jean-La-
chalm, Cheminement artistique de Saint-Quentin, sculp-
ture monumentale d'escalade de Saint-Etienne, sculpture 
statuaire « La vierge aux Colombes » pour l’Abbaye de 
Dourgnes,  sculptures portes Haussmanniennes à Paris, 
sculpture statuaire « Vierge à l'enfant » pour Libreville au 
Gabon, Masque en terre fêtes Renaissances pour Brughé-
rio en Italie, statue en bois de Ste Sigolène pour Marineo 
en Sicile.

Installation de l'éclairage solairePierre Rousseau

Hissage et ajustement
 de la croix

Pierre Rousseau

Photo : Jean-Jacques BELLIOT                               Photo :  Roger PUPIN
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Vie Locale
Le lundi 10 août 2015, atelier de lutherie végétale 

Les visites guidées du bourg et son église

Une assistance nombreuse à l’atelier de lutherie végétale, 
animé avec humour par Nikolaus, l’un des artistes de la Compa-
gnie du théâtre des chemins. Après avoir raconté une histoire 
en musique, il a enseigné la fabrication d’instruments hors du 
commun… conçus dans une matière inédite : le légume. Du 
coup, les enfants sont repartis avec une �ûte à bec en carotte ou 
un duduk en concombre !

Le samedi 29 août 2015, concert du festival de la 
Chaise-Dieu 

Le samedi 5 décembre, Téléthon 

de Gregorio Allegri a rempli d’une émotion vibrante un public 
dé�nitivement conquis. Un moment de pur bonheur !

Une standing ovation a couronné le concert de l’ensemble 
Quadrivium Ars Musica dans l’église de Chamalières, noire 
de monde. Sous la direction de Daniela Sestito, le Miserere

Excellente performance pour le TELETHON 2015 !
Un chèque de 3534,68 € a été remis cet après-midi à Jean-Guy 
Andrioletti, coordinateur du Téléthon Haute-Loire, en présence 
d'Eric Valour et de Cécile Gallien ! 

Ce montant représente plus du double de l'an dernier ! 
Une formidable réussite donc, que nous devons à la mobi-
lisation des associations de Chamalières, Vorey et Saint-
Pierre Duchamp, sans oublier la générosité de tous 

Quatre visites guidées du bourg et de l’église ont ponctué l’été 
2015 (une visite par mois de juin à septembre). Une guide 
conférencière de l’association Patrimoine du Velay a entraîné le 
public venu nombreux à la découverte de notre histoire… Un 
régal pour les esprits curieux !
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Le WE du 12 et 13 décembre,  marché de Noël 

Organisé par le Club de l’Amitié, le Marché de Noël de Chama-
lières attire toujours de nombreux exposants… Cette année, les 
mascottes Tigrou (Emmanuelle Erba) et Winnie l’ourson (Tom 
Salomon) participaient à l’animation aux côtés de la Mère Noël 
(Jâne Court) et du Père Noël (Jean-Paul Sajot), sans oublier les 
séances de maquillage chez Isabelle Erba et les jeux gon�ables 
pour les enfants sur la place de la Mairie ! 

les participants et contributeurs. Un petit coup de chapeau 
à Marie-Jo Boncompain, présidente du Don du Sang de 
Vorey, qui a conduit cette aventure avec brio, et a reçu le 17 
juin de la main du Préfet la médaille du bénévolat !

Depuis 2 ans, Chamalières Animation était en sommeil. Le 30 
novembre 2015, à l’occasion d’une Assemblée générale, Pierre 
Fayolle et quelques anciens ont relancé l’association avec 
l’envie d’impulser une nouvelle dynamique autour 
d’évènements culturels attractifs favorisant la mise en valeur du 
patrimoine de notre commune, ainsi que sa dimension touris-
tique. Au programme : concerts, expositions, conférences, la 
liste n’étant pas exhaustive… Le conseil d’administration est 
constitué des personnes suivantes : Pierre Fayolle (président), 
Lucien Rabotin (trésorier), Marie-Thérèse Rioufreyt (secrétaire), 
Bernard Dosjoub, Annick Dietrich, Rose-Marie Cheynet, Jâne 
Court, Pierre Soulier, Jean Tempère.

A ce jour, l’association compte 25 adhérents et ouvre grand ses 
portes à tous les Chamalièrois désireux de s’investir dans la vie 
de la commune (cotisation = 5 €)…

La relance de Chamalières Animation 

Le dimanche 6 mars 2016, le concert du Centre de 
Musique sacrée du Puy

Le 28 février 2016, repas des chasseurs
Une belle photo de famille et un succès garanti autour d’une 
bonne table servie par le restaurant Ganivet-Michèle Charroin.



Ce dimanche-là était bien hivernal… Toutefois, 160 personnes 
sont venues assister au concert des solistes du Centre de 
Musique sacrée du Puy qui a interprété le Stabat Mater 
(Musique pour la Passion) sous la direction de Julien Courtois 
dans une église préchau�ée. Première concert organisé par la 
nouvelle équipe de l’Association Chamalières Animation. Un 
succès donc, et un régal pour les oreilles !

Eric VALOUR et Michel DUCHEZ nous ont o�ert une belle 
commémoration : dépôt de gerbes et de roses, discours de 
mémoire, le tout en musique, avec une Marseillaise magni�-
quement interprétée par l'Harmonie de Rosières...!

Commémoration du 8 mai 1945

Le 25 juin, à l’initiative de Chamalières-Animation,  la musique 
s’est installée au centre du bourg. Dès 11 heures, avec un 
apéro-concert et de nombreux artistes : Daniel Lorenzo, 
Jacques Cheynet, Pierre Soulier, Christiane Chauvet et Christine 
Rivet, qui ont empli Chamalières d’un air de fête ! Ont suivi en 
soirée les concerts de A2'LIB et DEEP DOWN avec des presta-
tions très remarquées et chaudement applaudies ! 

La fête de la Musique 

Jacques Cheynet

Daniel Lorenzo

Christiane Chauvet et Pierre Soulier

Les petites mains de la buvette

Couverture photo : Pascal Rousset

A2'Lib

Deep Down
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Alain SABY
TERRASSEMENT - TP

ROUILLER 43800 CHAMALIERES
Tel/Fax : 04 71 57 42 63

Daniel MOULIN 
TRAVAUX AGRICOLES

Varennes  43800 CHAMALIERES
Tel/Fax : 04 71 57 43 82  
Mobile : 06 83 39 23 81

Bernard MALLET

Production d'énergie hydroelectrique.
Conseils - Etudes - Réalisations

Directeur associé

Le Grand Moulin, Combres 
Téléphone : 06 87 82 98 23
celaurenergies@wanadoo.fr

Robert MOREL        Tél : 06 85 52 02 82
Les Blaches 43800 Chamalières/Loire
rob.morel@wanadoo.fr         www.architecturemodulaire.com

CUIS INE   
SALLE DE BAIN   
PARQUET    
AMENAGEMENT D' INTER IEUR   
MENUISERIE

•  
•  
•
•  
•

Philippe Andriolo

Les Viges • 43800 Chamalières-sur-Loire
Tél. / Fax : 04 71 03 41 55

contact@symbioz-agencement.fr

Mobile : 06 78 54 38 34

Les entreprises Chamalièroises

www.cosycamp.fr

04 71 03 91 12
06 28 06 83 04

Le Camping
"Haute Nature"

Les Ribes
43800 Chamalières-sur-Loire

FrédéricLhermet

CHAMALIÈRES SUR LOIRE

06 22 38 80 02

BAR - TABAC - PRESSE
Isabelle ERBA
04 71 04 23 04

Ouverture 7/7

(Dépôt de pain, cartes de pêche et 
accessoires, recharges 

téléphoniques, point de retrait Crédit 
Agricole, articles cadeaux, librairie)

Le vendredi soir à Chamalières
Tél : 06 84 71 71 35

Point multi-services 


